
Les groupements d’employeurs pour ‘insertion et 
la qualification 
Les groupements d’employeurs (GE) ont été créés pour favoriser le 
développement de l’emploi sur un territoire. Le salarié d'un groupement a 
un seul contrat de travail avec un seul employeur : le GE. Les contrats 
signés sont, dans leur majorité, des Contrats à Durée Indéterminée (CDI). 
En effet, l’objectif du groupement d’employeurs est de satisfaire les besoins 
en main d’œuvre d’entreprises qui ne pourraient pas employer seule un 
salarié à temps plein. 

Certains groupements d’employeurs, les GEIQ (Insertion et Qualification) ont plus particulièrement 
pour mission la qualification et l’intégration de demandeurs d’emploi rencontrant des difficultés 
d’insertion professionnelle. 
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